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ARTICLE 7

À l'alinéa 13, substituer aux mots :

« ne sont pas »,

le mot :

« sont ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les emplois d’avenir, destinés aux jeunes qui ne parviennent pas à s’insérer dans le milieu 
professionnel, privilégieront le secteur de l’aide à la personne. Il serait discriminatoire pour les 
particuliers qui n'ont pas les moyens de passer par un prestataire de services de ne pas pouvoir avoir 
recours aux emplois d'avenir.


